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MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 
 

COMPTE-RENDU 
Assemblée Générale du 15/02/2014 

Bilan saison 2012/2013 

 

Présent(e)s à la tribune : 

 
 Monsieur Alain QUINTANE, Président de la MJC de Lézignan-Corbières, 

 Monsieur Jules ESCARÉ, Vice-Président du Conseil Général de l’Aude, 

 Monsieur Michel MAÏQUE, Maire de Lézignan-Corbières, Président de la CCRLCM. 

 Monsieur Jean TARBOURIECH, Maire-Adjoint délégué aux Sports, 

 Monsieur Robert COLOMBIES, Vice-Président de la FRMJC 

 Monsieur Julien SANS, Directeur de la MJC de Lézignan-Corbières, 

 Monsieur Jean PÉRILLOU, Trésorier de la MJC de Lézignan-Corbières, 

 Monsieur Guillaume CLAMAGIRAND, Commissaire aux comptes (Fiduris Audit). 

 Monsieur Jean-François BOUMADI, Expert-Comptable (Exco A2A) 

 Madame Nicole CLARETO, Secrétaire Générale de la MJC 
 
 
Alain QUINTANE ouvre la séance à 16H45.  
 
L’Assemblée Générale, s’ouvre par un hommage à Jean YCHÉ, Président d’honneur de la MJC, Président du Conseil 
d’Administration de 1958 à 1982, décédé le Mercredi 29 Janvier 2014.  
Alain QUINTANE donne lecture d’un de ses écrits évoquant les fondements de l’Education Populaire, extrait du livre 
écrit par Nathalie BOULBÈS « MJC – ½ siècle d’histoire ».  
Une minute de silence est respectée par l’assemblée à la mémoire de ce militant. 
   
Chaque participant présent dispose du document « Bilans – Votes – Projets pour cette Assemblée Générale du 15 février 
2014 » 60 pages, tout en couleurs. 
Avant de procéder aux différents votes, Julien SANS, directeur de la MJC rappelle les consignes :  

- 1 voix aux parents des adhérents mineurs de moins de 16 ans  
- 2 voix aux adhérents jeunes de + de 16 ans et adultes  
- les adhérents présents peuvent représenter un autre adhérent munis de la procuration signée pour 2 voix.  

 
Présentation par le Président des membres présents à la tribune et leurs fonctions.  

 
 

1 / Vote du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 23 Mars 2013 : 
 

Le compte-rendu de l'A.G. 2013 ayant été mis en ligne, il n'y aura pas de lecture et le rapport est voté à bulletin secret. 
 

 

2 /Rapport Moral et d’Orientation : 
 

Le Président de la MJC, procède à la lecture du rapport moral et d’orientation : 
 

Si l’Éducation Populaire s’inscrit dans une longue histoire et dans un riche héritage, sa force et son intérêt tiennent 

d’abord dans sa capacité à répondre aux enjeux de son temps.  

Aujourd’hui comme hier, l’Éducation Populaire construit des alternatives éducatives, culturelles, sociales, économiques 
et citoyennes. Aujourd’hui plus qu’hier le contexte dans lequel s’inscrit son action est fluctuant, soumis à de multiples 

forces contraires et nécessitant au plus haut point le sens de l’équilibre. 
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 9ƴǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΧ  

°Ɩ ̟̝̞̠ Ŵ̃°|ɔl"ȺĜƶƖ ǹƶǺɔŴ"Ĝȉ± l± ȡƶƖȺ ̢̝̝˱̝̝̝ "ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖȡˮ ̟̝ ƌĜŴŴĜƶƖȡ |± Ǻ±ȉȡƶƖƖ±ȡ lƶƖl±ȉƖµ±ȡ Ǻ"ȉ Ŵ±ɔȉ "lȺĜƶn, 6 millions de 

bénévoles et près de 680.000 salariés. 

Ces chiffres bruts disent à eux seuls quelle est la force du mouvement dans lequel nous nous inscrivons. Ce mouvement pour 

lequel nous donnons notre dynamisme et notre conviction.  

En son sein, notre MJC, historique, puisque fondée dès 1946 sur les valeurs humanistes et solidaires  qui ont suivi la Libération, 

ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ± ̢̥ lŴɔbȡ |̃"lȺĜʘĜȺµȡˮ Ǻȉ³ȡ |± ̞˱̤̝̝ "|Ċµȉ±ƖȺȡ ±Ⱥ ̡̠ ȡ"Ŵ"ȉĜµȡ˱  

Quant aux bénévoles on ne saurait les compter mais leur importance est pȉµµƌĜƖ±ƖȺ± $ ųµˈĜôƖ"Ɩ ±Ɩlƶȉ± ǺŴɔȡ ȅɔ̃"ĜŴŴ±ɔȉȡ˱ 

ěŴ ±ȡȺ |µȡƶȉƌ"Ĝȡ µȺ"bŴĜ ȅɔ± l± ƌƶɔʘ±ƌ±ƖȺ Ǻ"ȉȺĜlĜǺ± $ Ŵ" ȉĜlĊ±ȡȡ± lƶŴŴ±lȺĜʘ±ˮ ȅɔ̃ĜŴ Ǻ±ȉƌ±Ⱥ "ɔʬ "lȺ±ɔȉȡ |± |µʘ±ŴƶǺǺ±ȉ Ŵ±ȡ ȉµȡ±"ux 

de solidarités, de faire vivre la démocratie, de développer des démarches non marlĊ"Ɩ|±ȡ ±Ⱥ ǺƶɔȉȺ"ƖȺ µlƶƖƶƌĜȅɔ±ȡˮ ȅɔ̃ĜŴ 

lƶƖȡȺĜȺɔ± ɔƖ± íƶȉl± |̃ĜƖƖƶʘ"ȺĜƶƖ ȡƶlĜ"Ŵ± "ɔ ȡ±ȉʘĜl± |̃ɔƖ± "ƌbĜȺĜƶƖ µƌ"ƖlĜǺ"ȺȉĜl±˱ 

Tous ces vecteurs ont été reconnus par la création du Ministère de l’Economie Sociale et Solidaire chargé de mettre en place 

les transversalités indispensables.  

ƕƶƖƶbȡȺ"ƖȺˮ íƶȉl± ±ȡȺ |± lƶƖȡȺ"Ⱥ±ȉ ȅɔ̃$ Ŵ̃Ċ±ɔȉ± "lȺɔ±ŴŴ± Ŵ̃±ƌǺŴƶĜ "ȡȡƶlĜ"ȺĜí Ⱥȉ"ʘ±ȉȡ± ɔƖ± ˈƶƖ± |± ȺɔȉbɔŴ±Ɩl±ȡ˱ ų± Ǻ"ʲȡ"ô± ±ȡȺ en 

effet contrasté entre satisfactions présentes et inquiétudes à venir. 

Le développement des « Emplois  d’Avenir » représentait un très gros espoir dans la lutte contre le chômage et la précarité des 

jeunes. 

{"Ɩȡ Ŵ± ƌĜŴĜ±ɔ "ȡȡƶlĜ"ȺĜíˮ l± lƶƖȺȉ"Ⱥˮ ȅɔĜ Ǻ±ȉƌ±Ⱥ |± ƌ±ȺȺȉ± Ŵ± ǺĜ±| $ Ŵ̃µȺȉĜ±ȉ $ |±ȡ Ş±ɔƖ±ȡˮ " lƶƖƖɔ ɔƖ ȡɔll³ȡ ȡ"ȺĜȡí"Ĝȡ"ƖȺ "vec près 

de 30.000 signatuȉ±ȡ ±Ɩ ̟̝̞̠ ˷lĊĜííȉ± $ ȉ"ǺǺȉƶlĊ±ȉ |± Ŵ̃ƶbŞ±lȺĜí |± ̞̝̝˱̝̝̝ lƶƖȺȉ"Ⱥȡ "ɔ ǺŴ"Ɩ Ɩ"ȺĜƶƖ"Ŵ˸˱ ƕƶȺȉ± Ƌ"ĜȡƶƖ " ǺȉĜȡ 

ŴƶôĜȅɔ±ƌ±ƖȺ ±Ⱥ Ŵ"ȉô±ƌ±ƖȺ ȡ" Ǻ"ȉȺ ±Ɩ Ǻȉƶlµ|"ƖȺ $ Ŵ̃±Ɩô"ô±ƌ±ƖȺ |± ȅɔ"Ⱥȉ± lƶƖȺȉ"Ⱥȡ ±Ɩ ̟̝̞̠˱ 

Le fonctionnement du Service Civique , qui existe depuis 2011, est aussi un point nettement positif.  

{±ǺɔĜȡ ȺȉƶĜȡ "Ɩȡˮ ±Ɩ ±íí±Ⱥˮ ̞̟ Ş±ɔƖ±ȡ ŴµˈĜôƖ"Ɩ"Ĝȡ ƶƖȺ ±íí±lȺɔµ ɔƖ± ƌĜȡȡĜƶƖ |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ ôµƖµȉ"Ŵˮ |"Ɩȡ ƖƶȺȉ± Ƌŝk ±Ⱥ ʲ ƶƖȺ "ǺǺƶȉȺµ leur 

engagement et leur dynamisme. En retour, ils ont vécu une véritable expérience enrichĜȡȡ"ƖȺ± ȅɔĜˮ Ɩ̃±Ɩ |ƶɔȺƶƖȡ Ǻ"ȡˮ ȡ±ȉ" 

profitable dans leur vie professionnelle future. 

En revanche la « Loi de Sécurisation de l’Emploi », votée en juin 2013, laisse, paradoxalement, planer des incertitudes sur 

Ŵ̃±ƌǺŴƶĜ ±Ⱥ Ŵ± íƶƖlȺĜƶƖƖ±ƌ±ƖȺ |±ȡ "ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖȡ en général et de notre Maison en particulier. 

Ce texte législatif, dans un souci louable au départ de lutte contre la précarité, interdit le recours aux contrats à temps partiel de 

moins de  24 heures hebdomadaires à partir du 1er janvier 2014 pour les nouveaux recrutés et, à partir de 2016 pour tous. 

ěŴ í"ɔȺ ȉ"ǺǺ±Ŵ±ȉ ȅɔ±ˮ |"Ɩȡ Ŵ± ƌĜŴĜ±ɔ |± Ŵ̃"ƖĜƌ"ȺĜƶƖˮ Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ"Ⱥȡ |± í"ĜbŴ± "ƌǺŴĜȺɔ|± ȡƶƖȺ ŴµôĜƶƖ˱ kĊ±ˈ Ɩƶɔȡˮ ɔƖ± ʘĜƖôȺ"ĜƖ± |e 

professionnels sont concernés. Seul un accord de branche dérogatoire permettrait d± Ⱥ±ƌǺµȉ±ȉ Ŵ± Ⱥ±ʬȺ±˱ ų± ȉĜȡȅɔ± l̃±ȡȺ |± ʘƶĜȉ 

Ŵ̃±ƌǺŴƶĜ ȡ"Ŵ"ȉĜµ |ĜȡǺ"ȉ"ĢȺȉ± ±Ⱥ ȡ± Ⱥȉ"Ɩȡíƶȉƌ±ȉ ±Ɩ "ɔȺƶ-entreprenariat ou en profession libérale avec externalisation du personnel 

|̃"ƖĜƌ"ȺĜƶƖ |±ȡ Ƌŝk˱  

k± Ɩ̃±ȡȺ Ǻ"ȡ Ŵ± bɔȺ ȉ±lĊ±ȉlĊµ˱ ų± ȡɔŞ±Ⱥ ȉ±ȡȺ± |̃"lȺɔ"ŴĜȺµ ±Ⱥ Ɩ̃±ȡȺ Ǻ"ȡ ±Ɩlƶȉ± Ⱥȉ"ƖlĊµ˱ ų± kƶƖȡ±ĜŴ ƕ"ȺĜƶƖ"Ŵ |± Ŵ̃°ƌǺŴƶĜ !ȡȡƶlĜ"ȺĜí 

(CNEA), auquel nous sommes affiliés, planche actuellement sur la négociation de cet accord syndicat/patronat qui devrait nous 

permettre de bénéficier de certains aménagements pour les animateurs techniciens et les professeurs de nos clubs.  
 

 Χ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ƭƻŎŀƭ ōƻǳǎŎǳƭŞΧ 

Le législateur 2013 a décidé de bousculer le panorama local  en faisant évoluer les règles du partenariat entre les collectivités 

locales et les associations. 

En pr±ƌĜ±ȉ ŴĜ±ɔ ĜŴ " Ǻƶȡµ Ŵ" Ǻȉ±ƌĜ³ȉ± ǺĜ±ȉȉ± |± ȡ" ȉ±íƶƖ|"ȺĜƶƖ |± Ŵ̃µlƶŴ±ˮ "ʘ±l Ŵ" ȉµíƶȉƌ± |±ȡ ȉʲȺĊƌ±ȡ ȡlƶŴ"Ĝȉ±ȡ˱ ų± ȉµȡ±"ɔ |±ȡ 

Ƌŝk Ǻ"ȉȺ"ô± ǺŴ±ĜƖ±ƌ±ƖȺ l±ȺȺ± "ƌbĜȺĜƶƖ |̃"ǺǺƶȉȺ±ȉ $ Ŵ̃±Ɩí"ƖȺ ɔƖ± ȅɔ"ŴĜȺµ µ|ɔl"ȺĜʘ± Ǻ"ȉ ɔƖ "ll³ȡ $ |±ȡ Ǻȉ"ȺĜȅɔ±ȡ "ȉȺĜȡȺĜȅɔ±ȡˮ 

culturelles, sportives, ludiques. 

Notre mouvement souhaite co -construire, avec les collectivités territoriales, ces « Projets Éducatifs de Territoire » (PEDT) qui 

doivent permettre de travailler prioritairement avec les acteurs locaux. 

Toutefois il ne faut pas ignoȉ±ȉ ȅɔ̃ĜŴ ±ʬĜȡȺ± ɔƖ ȉĜȡȅɔ± |± ʘƶĜȉ l±ȉȺ"ĜƖȡ íĜƖ"Ɩl±ƌ±ƖȺȡ lƶƖl±ƖȺȉµȡ ȡɔȉ Ŵ̃"ƌµƖ"ô±ƌ±ƖȺ |±ȡ ȉʲȺĊƌ±ȡ 

scolaires au détriment des financements dédiés au projet global des structures de proximité, et quid des activités du mercredi 

matin qui ne seront pas toutes ǺƶȡĜȺĜƶƖƖ"bŴ±ȡ ʘ±ȉȡ |̃"ɔȺȉ±ȡ lȉµƖ±"ɔʬ Ċƶȉ"Ĝȉ±ȡ ? 

ělĜˮ Ŵ" ƌƶ|ĜíĜl"ȺĜƶƖ |±ȡ ȉʲȺĊƌ±ȡ ȡlƶŴ"Ĝȉ±ȡ ȡ±ȉ" ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± ±Ɩ ȡ±ǺȺ±ƌbȉ± ̡̟̝̞ˮ ±Ⱥ Ŵ" ʗĜŴŴ±ˮ ȅɔĜ lƶƖȡȺĜȺɔ± ƖƶȺȉ± ǺȉĜƖlĜǺ"Ŵ 

Ǻ"ȉȺ±Ɩ"Ĝȉ± |±ǺɔĜȡ ̢̥ "Ɩȡˮ " lŴ"Ĝȉ±ƌ±ƖȺ í"ĜȺ lƶƖƖ"ĢȺȉ± ȡƶƖ ĜƖȺ±ƖȺĜƶƖ |± ȡ̃"ǺǺɔʲ±ȉ ȡɔr nous pour construire son projet.  

ų±ȡ Ǻ±ȉȡǺ±lȺĜʘ±ȡ ȡƶƖȺ |ƶƖl lŴ"Ĝȉ±ȡ ƌ"Ĝȡ $ ųµˈĜôƖ"Ɩˮ lƶƌƌ± "ĜŴŴ±ɔȉȡˮ Ŵ̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ Ɩƶɔʘ±ŴŴ± $ ƌ±ȺȺȉ± ±Ɩ ǺŴ"l± ôµƖµȉ±ȉ" |±ȡ 

difficultés qui devront être surmontées.  

°Ɩ ȡ±lƶƖ| ŴĜ±ɔ Ŵ± ǺȉƶŞ±Ⱥ |± ŴƶĜ ȡɔȉ Ŵ̃°lƶƖƶƌĜ± ȠƶlĜ"Ŵ± ±Ⱥ ȠƶŴĜ|"Ĝȉ± ˷°˱Ƞ˱Ƞ˱˸ˮ "ǺǺȉƶɔʘµ Ǻ"ȉ Ŵ± ȠµƖ"Ⱥˮ ±Ⱥ ±Ɩ lƶɔȉȡ |± ʘƶȺ± $ Ŵ̃!ȡȡ±ƌbŴµ± 

Nationale, modifie les relations entre les communes et les associations. 

Point extrêmement positif pour le milieu associatif, il apporte une précision législative qui manquait da ns le droit positif 

concernant les subventions versées par les collectivités locales : 
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!ɔlɔƖ Ⱥ±ʬȺ± Şɔȡȅɔ̃"Ŵƶȉȡ Ɩ± |µíĜƖĜȡȡ"ĜȺ Ŵ" ƖƶȺĜƶƖ |± ȡɔbʘ±ƖȺĜƶƖ˱ !ĜƖȡĜˮ |±ǺɔĜȡ ǺŴɔȡĜ±ɔȉȡ "ƖƖµ±ȡˮ ƶƖ lƶƖȡȺ"Ⱥ"ĜȺ ɔƖ± |ĜƌĜƖɔȺĜƶƖ du 

recours à la subvention, les collectivités préférant recourir aux « Marchés Publics » plus sécurisés juridiquement. Le projet de loi 

pose le principe de la diversité que peut prendre la subvention comme un ensemble de contributions financières allouées « pour 

Ŵ" ȉµ"ŴĜȡ"ȺĜƶƖ |̃ɔƖ± "lȺĜƶƖˮ |̃ɔƖ ǺȉƶŞ±Ⱥ |̃ĜƖʘ±ȡȺĜȡȡ±ƌ±ƖȺˮ Ŵ± |µʘ±ŴƶǺǺ±ƌ±ƖȺ |̃"lȺĜʘĜȺµ ƶɔ Ŵ± íĜƖ"Ɩl±ƌ±ƖȺ ôŴƶb"Ŵ |± Ŵ̃"lȺĜʘĜȺµ |̃ɔƖ 

organisme bénéficiaire ». Ces termes peuvent paraître complexes, juridiques et éloignés du terrain. Il est en réalité fondamental 

et je vais vous en donner un exemple concret : 

Pour obtenir la gestion du centre de loisirs municipal « La Lauseta ̋ˮ Ŵ" Ƌŝk " |ɚ ȡƶɔƌĜȡȡĜƶƖƖ±ȉ $ ɔƖ "ǺǺ±Ŵ |̃ƶííȉ±ȡ Ŵ"Ɩlµ |"Ɩȡ 

Ŵ± l"|ȉ± |±ȡ Ƌ"ȉlĊµȡ ǹɔbŴĜlȡ ±Ⱥ Ǻȉµȡ±ƖȺ±ȉ Ŵ" ƌ±ĜŴŴ±ɔȉ± ƶííȉ± Ǻƶɔȉ ·Ⱥȉ± ȉ±Ⱥ±Ɩɔ±˱ !ɔŞƶɔȉ|̃ĊɔĜ Ŵ" Ƌŝk ±ʬ±ȉl± l±ȺȺ± "ctivité dans le 

l"|ȉ± |̃ɔƖ Ƌ"ȉlĊµ ǹɔbŴĜl ȡĜôƖµ "ʘ±l Ŵ" ʗĜŴŴ± |± ųµˈĜôƖ"Ɩ ȅɔĜ µȺ"ĜȺˮ "ʘ"ƖȺ Ŵ" ŴƶĜ °˱Ƞ˱Ƞ˱ˮ Ŵ± ȡ±ɔŴ ƌƶ|± ƶǺµȉ"ȺƶĜȉ± ƖƶƖ lȉĜȺĜȅɔ"ble pour 

y procéder.  

k±lĜ µȺ"ƖȺˮ l±Ŵ" Ɩ̃" Ǻ"ȡ ±ƌǺ·lĊµ Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ ȅɔĜ ±ʬ±ȉv"ĜȺ Ǻȉµlµ|±ƌƌ±ƖȺˮ Ǻ"ȉ Ŵ± bĜ"Ĝȡ |̃ɔƖ± lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ |̃ƶbŞ±lȺĜíˮ "ȉȉĜʘµ± $ 

Ⱥ±ȉƌ± Ŵ± ̠̞ |µl±ƌbȉ± ̟̝̞̟ˮ |̃±Ɩô"ô±ȉ $ Ŵ̃±ƖlƶƖȺȉ± |± Ŵ" Ƌŝk ±Ⱥ |± Ŵ" ʗĜŴŴ± |± ųµˈĜôƖ"Ɩˮ ȺȉƶĜȡ lƶƖȺ±ƖȺĜ±ɔʬ˱ k±ȡ Ǻȉƶlµ|ɔȉ±ȡ ȡ± 

Ⱥȉƶɔʘ±ƖȺ "lȺɔ±ŴŴ±ƌ±ƖȺ Ǻ±Ɩ|"ƖȺȡ |±ɔʬ |±ʘ"ƖȺ Ŵ± kƶƖȡ±ĜŴ |±ȡ ǹȉɔ|̃Ċƶƌƌ±ȡ ±Ⱥ Ŵ" ȺȉƶĜȡĜ³ƌ± |±ʘ"ƖȺ Ŵ± Ⱥȉibunal administratif.  

Heureusement il faut se réjouir de la façon dont fonctionne le centre de loisirs dans lequel la Maison a mis son savoir-faire et 

son engagement au service de nos enfants. 

 
Χ ±ŜǊǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ aƧŎ 

Tant rêvés, tant attendus, tant espérés, les travaux de rénovation de la MJC ont débuté. Il faut saluer comme il se doit le lancement 

par la municipalité de ce projet ambitieux. Il doit être noté que la Ville nous a associés à chacune des étapes de la conception et 

ȡ̃±ȡȺ ±ííƶȉlµ± |± Ǻȉ±Ɩ|ȉ± Ɩƶȡ principales demandes en considération. 

°Ŵ"bƶȉµ Ǻ"ȉ aȉɔƖƶ óȈƵȹȹěˮ "ȉlĊĜȺ±lȺ±ˮ l± Ǻȉƶôȉ"ƌƌ± ȅɔĜƖȅɔ±ƖƖ"Ŵˮ lƶƌƌ±Ɩlµ íĜƖ ̟̝̞̠ˮ ±Ⱥ ȅɔĜ ȡ̃"lĊ³ʘ±ȉ" ±Ɩ ̟̝̞̤ˮ Ǻ±ȉƌ±ȺȺȉ" |± 

|ƶȺ±ȉ Ŵ" Ƌ"ĜȡƶƖ |̃µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡ ƌƶ|±ȉƖ±ȡ ±Ⱥ "|"ǺȺµȡ˱ ų±ȡ ɔȡ"ô±ȉȡˮ "|Ċµȉ±ƖȺȡ ƶɔ ȉµȡĜ|±ƖȺȡˮ Ǻƶɔȉȉont y être reçus dans des 

lƶƖ|ĜȺĜƶƖȡ |± ȡµlɔȉĜȺµ ±Ⱥ |± lƶƖíƶȉȺ ƌ"ʬĜƌ"Ŵ±ȡ˱ ʗƶĜlĜ ȅɔ±Ŵȅɔ±ȡ |ƶƖƖµ±ȡ ȅɔĜ ʘƶƖȺ ʘƶɔȡ Ǻ±ȉƌ±ȺȺȉ± |± ƌ±ȡɔȉ±ȉ Ŵ̃"ƌǺŴ±ɔȉ |ɔ ǺȉƶŞ±Ⱥ : 

V ̟ ƌĜŴŴĜƶƖȡ |̃±ɔȉƶȡ Ċƶȉȡ Ⱥ"ʬ±ˮ l̃±ȡȺ Ŵ± lƶɚȺ ȅɔ̃±Ɩô"ô±ȉ" Ŵ" ʗĜŴŴ±˱ 

V ̞̠̝˱̝̝̝ ͮ |̃ĜƖʘ±ȡȺĜȡȡ±ƌ±ƖȺȡ lƶƌǺŴµƌ±ntaires seront programmés par la MJC sur 10 ans. 

V ̞̠ ±ƖȺȉ±ǺȉĜȡ±ȡ ȡƶƖȺ $ ǺĜ±| |̃Ǹɔʘȉ± |±ǺɔĜȡ |µbɔȺ |µl±ƌbȉ±˱ 

V ̟̞ ȡ"ŴŴ±ȡ |̃"lȺĜʘĜȺµȡ ˷ȡƶĜȺ ̣ ȡɔǺǺŴµƌ±ƖȺ"Ĝȉ±ȡ˸ ȡ±ȉƶƖȺ ƌĜȡ±ȡ ±Ɩ ȡ±ȉʘĜl± Ǻȉƶôȉ±ȡȡĜʘ±ƌ±ƖȺ˱ 

V Le pôle administratif va passer de trois à sept bureaux. 

V Une nouvelle salle de danse de 130 m², équipée comme un studio professionnel (tapis de danse, vestiaires, sonorisation, 

˲˸ ȡ±ȉ" ŴĜʘȉµ± |³ȡ l±ȺȺ± "ƖƖµ±˱ 

V 2 ascenseurs permettront une accessibilité totale aux différents niveaux. 

V Un nouvel étage, à ossature bois, accueillera les chambres du Centre International de Séjour, toutes équipées de 

douches et WC.  

V Une grande verrière couvrira le patio central qui deviendra un atrium. 

V ų" ȡ"ŴŴ± |± ȉ±ȡȺ"ɔȉ"ƖȺˮ |̃ɔƖ± l"Ǻ"lĜȺµ |± ̤̟ lƶƖʘĜʘ±ȡˮ ±Ⱥ Ŵ±ȡ lɔĜȡĜƖ±ȡ ȡ±ȉƶƖȺ |µǺŴ"lµ±ȡ "ɔ rez-de-jardin. Un self-service 

sera proposé aux résidents. 

Afin de passer la période difficile des travaux, dans les meilleures conditions, la MJC a décidé de communiquer autour de ce 

projet (numéro spécial du journal, site internet dédié au chantier, sigƖ"ŴµȺĜȅɔ± ȡǺµlĜíĜȅɔ±ˮ ±ʬǺƶȡĜȺĜƶƖ Ǻ±ȉƌ"Ɩ±ƖȺ±ˮ ˲˸˱  

Le planning des travaux a été élaboré de manière à occasionner le moins de gêne possible. Toutefois, nous serons obligés de 

fermer, provisoirement, des salles et espaces. Les activités seront délocalisées, soit sur un autre secteur du bâtiment, soit vers 

|̃"ɔȺȉ±ȡ ȡ"ŴŴ±ȡ lƶƌƌɔƖ"Ŵ±ȡ˱  

ěŴ ʲ "ɔȉ" "ɔȡȡĜ |±ȡ ƖɔĜȡ"Ɩl±ȡ ȡƶƖƶȉ±ȡ ȡɔȉȺƶɔȺ Ǻ±Ɩ|"ƖȺ Ŵ±ȡ ǺµȉĜƶ|±ȡ |± |µƌƶŴĜȺĜƶƖȡ˱ ƕƶɔȡ |±ƌ"Ɩ|ƶƖȡ $ Ⱥƶɔȡ |̃·Ⱥȉ± ĜƖ|ɔŴô±ƖȺȡ ±Ⱥ 

compréhensifs. Nous incitons également les usagers à ne pas braver les interdictions.  

ų" ȉµĊ"bĜŴĜȺ"ȺĜƶƖ |± Ŵ" Ƌŝk ȡ̃ĜƖȡlȉĜȺ |"Ɩȡ ɔƖ ǺȉƶŞ±Ⱥ ǺŴɔȡ ôŴƶb"Ŵ |± ȉ±Ɩƶɔʘ±"ɔ |ɔ ȅɔ"ȉȺĜ±ȉ "ʘ±l Ŵ" lƶƖȡȺȉɔlȺĜƶƖ |± Ŵ" Ƌµ|Ĝ"ȺĊ³que, 

les aménagements dans le Jardin Public et la requalification prochaine de la rue Marat. 

Pour fermer cette page consacrée aux travaux, signalons que nous engageons une campagne de mécénat.  

ų± ƌµlµƖ"Ⱥˮ ȅɔ̃±ȡ "ȅɔƸ ˵  

ěŴ ȡ̃"ôĜȺ |̃ɔƖ ȡƶɔȺĜ±Ɩ "ǺǺƶȉȺµˮ ȡ"Ɩȡ lƶƖȺȉ±Ǻ"ȉȺĜ± |Ĝȉ±lȺ± |± Ŵ" Ǻ"ȉȺ |ɔ bµƖµíĜlĜ"Ĝȉ±ˮ $ ɔƖ± Ǹɔʘȉ± ƶɔ $ ɔƖ± Ǻ±ȉȡƶƖƖ± Ǻƶɔȉ Ŵ̃±ʬercice 

|̃"lȺĜʘĜȺµ |̃ĜƖȺµȉ·Ⱥ ôµƖµȉ"Ŵ˱ k̃±ȡȺ ɔƖ ƌƶ|± |± lƶƖȺȉĜbɔȺĜƶƖ íĜƖ"ƖlĜ³ȉ± ȅɔĜˮ ôȉ(l± $ ɔƖ |ĜȡǺƶȡĜȺĜí ȡǺµlĜíĜȅɔ±ˮ  Ǻ±ȉƌ±Ⱥ "ɔ |ƶƖ"teur 

|± bµƖµíĜlĜ±ȉ |̃ɔƖ± ȉµ|ɔlȺĜƶƖ íĜȡl"Ŵ± |ɔ ƌƶƖȺ"ƖȺ |ɔ |ƶƖ |± ̣̣ͅ |"Ɩȡ Ŵ" ŴĜƌĜȺ± |± ̟̝ͅ |± Ŵ±ɔȉ ȉ±ʘ±Ɩɔ ĜƌǺƶȡ"bŴ±˱ ų±ȡ ȡƶƌƌ±ȡ 

récoŴȺµ±ȡ |"Ɩȡ Ŵ± l"|ȉ± |± l±ȺȺ± ƶǺµȉ"ȺĜƶƖˮ ʘƶƖȺ Ɩƶɔȡ Ǻ±ȉƌ±ȺȺȉ± |̃"ȡȡɔȉ±ȉ Ŵ±ȡ ĜƖʘ±ȡȺĜȡȡ±ƌ±ƖȺȡ ƌƶbĜŴĜ±ȉȡ ȅɔĜ µȅɔĜǺ±ȉƶƖȺ Ŵ±ȡ ȡ"ŴŴ±ȡ 

de la nouvelle MJC. 

Je ne pourrais conclure ce rapport moral 2014 sans saluer comme il se doit les équipes de la MJC et les parten aires. Les 
bénévoles et les salariés qui s’impliquent au quotidien pour faire vivre notre projet associatif. Les partenaires qui 

soutiennent la Maison, en premier lieu la Ville de Lézignan, la CAF de l’Aude, la DDCSPP et nos fédérations régionales et 

dépar tementales des MJC.  
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Vous l’aurez donc compris, l’Éducation Populaire reste une grande ambition, et la MJC de Lézignan, sa vieille sentinelle 

est vigilante à maintenir le bon cap.  
Mais dans le contexte d’aujourd’hui, plus que jamais, il faut savoir se maintenir en équilibre.  

L’équilibre entre les réalités socio-économiques de l’époque et les nécessités d’une valorisation de l’engagement 

bénévole, l’équilibre entre les réalités juridiques d’un monde marchand et les spécificités imprescriptibles de l’Éducation 

Populaire…  
En somme l’équilibre entre le vouloir et le pouvoir. 

 
 

3 / Elections au CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
Alain QUINTANE procède ensuite à l’élection du tiers sortant et à la reconduction des membres associés : 

 
3-1 > ELECTION DE MEMBRES ACTIFS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

Administrateurs sortants : 
André CASTEL (Sympathisant) > se représente  
Anne-Marie FAGNONI (Randonnée Pédestre) > se représente 
Mylène FERRUCCI-GUELLIN (Humanitaire) > se représente 
Dominique MALVES (Atelier dȭécriture) > se représente  
Marie-Claude MARTINEZ (Chorale) > ne se représente pas 
Jean PERILLOU (Gymnastique douce) > se représente  
Alain QUINTANE (Atelier théâtre) > se représente  
Marcelle SOUCAILLE (Sympathisante) > se représente 
8 postes sont à renouveler (1/3 du Conseil d’Administration) + 1 poste vacant (exclusion d’Irène CEBRIAK) 
En conséquence il y a 9 postes à pourvoir cette année. 
 

Nouveaux candidats :  
Francis BOISSON (Randonnée Pédestre) et Claude MALROUX (Chorale) 
Les nouveaux candidats sont présentés à l’assistance. 
Nous enregistrons 9 candidats pour 9 postes à pourvoir.  Tous les candidats obtenant la majorité absolue seront élus. 
Le vote se déroule à bulletin secret 

 
 

3-2 > ELECTION DE MEMBRES ASSOCIES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le directeur rappelle le règlement des membres associés. Ils peuvent être des personnes physiques ou morales choisies 
avec leur accord en fonction de l’intérêt qu’elles représentent pour l’association. Les membres associés sont proposés 
par le Conseil d’Administration au suffrage des adhérents, tous les ans, lors de l’Assemblée Générale. Ils sont élus à 
bulletin secret et à la majorité absolue des votants présents ou représentés. Un poste de membre associé est proposé 
tous les ans à la Caisse d’Allocation Familiale, partenaire de la M.J.C. Les membres associés peuvent ne pas être 
reconduit sur proposition du Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale. 
Sont proposés pour les postes de membre associé : 
> Jean-Pierre SALETTE (Reconduction) 
> Guy FERRERES (nouveau membre associé) 
Ђ ÕÎ ÓÉîÇÅ ÐÏÕÒ ÌÁ #!& ÄÅ Ìȭ!ÕÄÅ 
 

Les votes se déroulent à bulletin secret. 

 
 

4 / FINANCES : 
 
Le Président donne ensuite la parole à Jean PERILLOU, trésorier, qui présente son rapport financier. 
En exécution de la mission que nous lui avons confiée, le cabinet d’expertise comptable EXCO A2A LANGUEDOC a arrêté 
les comptes annuels de la MJC pour la période allant du 01 septembre 2012 au 31 août 2013. Les conventions générales 
comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 
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• la continuité de l’exploitation, 
• la permanence des méthodes d’un exercice à l’autre,  
• l’indépendance des exercices, 
La présentation de nos comptes annuels est conforme aux règles générales d’établissement. Ils ont été vérifiés par le 
cabinet de commissariat aux comptes FIDURIS AUDIT de Béziers, mandaté pour cette mission depuis l’Assemblée 
Générale de 2005. Le Commissaire aux Comptes présentera son rapport avant les votes 
 

4-1 > LECTURE DU RAPPORT FINANCIER par Jean PERILLOU : 
 
Contrairement aux deux exercices précédents, la tendance a été inversée puisque le résultat de l’exercice était 

excédentaire au 31/08/2013 pour un montant de 12.295€.  

Toutefois, en accord avec notre Expert -Comptable et notre Commissaire aux Comptes, cet excédent a été pour nous 
l’occasion de compléter la provision concernant un départ à la retraite qui va intervenir en mars 2014. La provision 

constituée représente désor mais la somme de 29.752 € (16 368 € déjà provisionnés auxquels nous avons ajouté les 

13.384 € manquants pris sur le compte de résultat de l’exercice 2012/2013). Ainsi, nous couvrirons en totalité 
l’indemnité brute conventionnelle de départ en retraite pour notre salariée ayant trente -huit ans d’ancienneté. Il nous 

restera les charges patronales liées à cette prime soit 11 320 € que nous assumerons intégralement sur l’exercice 

2013/2014.  En conséquence le résultat de l’exercice 2012/2013 sera déficitaire de 1.088 € : 
12.295 € (excédent au 31/08/2013) - 13.384 € (provision retraite complémentaire) = - 1.088 € 
 

Les chiffres :  

kƼȺµ ȉ±l±ȺȺ±ȡˮ Ɩƶɔȡ lƶƖȡȺ"ȺƶƖȡ ɔƖ± "ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ |± ̞̝̣˱̣̟̠ ͮ ˷̤̣̣˱̥̝̣ ͮ l±ȺȺ± "ƖƖµ± lƶƖȺȉ± ̣̣̝˱̡̞̥ ͮ Ŵ̃"ƖƖµ± Ǻȉµlµ|±ƖȺ±˸˱ 

Je veux insister sur les trois postes de recettes les plus significatifs : 

ü ų±ȡ ʘ±ƖȺ±ȡ |± Ǻȉƶ|ɔĜȺȡ ±Ⱥ |± Ǻȉ±ȡȺ"ȺĜƶƖȡ ȅɔĜ ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ±ƖȺ ̡̞ ͅ |±ȡ ȉ±l±ȺȺ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ± ̠̞ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ 

à 317.166ͮ  lƶƖȺȉ± ̟̣̞˱̦̥̞ ͮ ˷ȡƶĜȺ ɔƖ± Ċ"ɔȡȡ± |± ̢̢˱̢̞̥ ͮ˸˱ k± ǺƶȡȺ± ȉegroupe les prestations vendues par la MJC 

˷ȉ±l±ȺȺ±ȡ |ɔ k±ƖȺȉ± ěƖȺ±ȉƖ"ȺĜƶƖ"Ŵ |± ȠµŞƶɔȉˮ í"lȺɔȉ"ȺĜƶƖ |ɔ k±ƖȺȉ± |± ųƶĜȡĜȉȡˮ Ǻȉƶ|ɔĜȺȡ |± Ŵ̃ƶȉô"ƖĜȡ"ȺĜƶƖ |±ȡ ȡƶȉȺĜ±ȡ ±Ⱥ 

|±ȡ ȡµŞƶɔȉȡˮ Ǻȉƶ|ɔĜȺȡ |±ȡ b"ȉȡ ±Ⱥ bɔʘ±ȺȺ±ȡˮ Ǻȉ±ȡȺ"ȺĜƶƖȡ íĜƖ"Ɩlµ±ȡ Ǻ"ȉ Ŵ" k!ì Ǻƶɔȉ Ŵ̃°ȡǺ"l± ŝeune, prestations du 

multimédia et produits des formations ou des stages). 

ü ų±ȡ ȡɔbʘ±ƖȺĜƶƖȡ ȅɔĜ ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ±ƖȺ ̟̣ͅ |±ȡ ȉ±l±ȺȺ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ± ̟̠ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ ̢̟̝˱̝̥̟ ͮ lƶƖȺȉ± 

̢̡̞˱̡̥̤ ͮ ˷ȡƶĜȺ ɔƖ± Ċ"ɔȡȡ± |± ̢̝˱̟̝̥ ͮ˸˱ ų±ȡ ȡɔbʘ±ƖȺĜƶƖȡ ȡƶƖȺ ʘ±ȉȡµ±ȡ Ǻ"ȉ Ŵ̃°Ⱥ"Ⱥ ˷!Ƞǹ ƶɔ {{kȠǹǹ˸ˮ Ŵ" ʗĜŴŴ± |± ųµˈĜôƖ"Ɩ-

Corbières et la Communauté des Communes de la Région Lézignanaise. 

ü ų±ȡ "ɔȺȉ±ȡ Ǻȉƶ|ɔĜȺȡ ȅɔĜ ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ±ƖȺ ̠̝ͅ |±ȡ ȉ±l±ȺȺ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ± ̡̠ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ ̟̠̟˱̢̟̝ ͮ lƶƖȺȉ± 

̢̟̟˱̡̥̥ ͮ ˷ȡƶĜȺ ɔƖ± Ċ"ɔȡȡ± |± ̣˱̣̤̞ ͮ˸˱ k± ǺƶȡȺ± |± ȉ±l±ȺȺ± ȉ±ôȉƶɔǺ± Ŵ±ȡ lƶŴŴ±lȺ±ȡ ±Ⱥ Ŵ± ȡǺƶƖȡƶȉĜƖôˮ Ŵ±ȡ l"ȉȺ±ȡ Ƌŝkˮ Ŵ±ȡ 

lƶȺĜȡ"ȺĜƶƖȡ |±ȡ lŴɔbȡ ±Ⱥ Ŵ±ȡ ȉ±ǺȉĜȡ±ȡ ȡɔȉ ǺȉƶʘĜȡĜƶƖȡ |±ȡ ȡ"Ŵ"ȉĜµȡ ȅɔĜ ƶƖȺ ȅɔĜȺȺµ Ŵ̃"ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ˱ 

Côté Dépenses, nous constatons également une augmentation d± ̦̟˱̡̢̤ ͮ ˷̤̣̤˱̢̥̦ ͮ l±ȺȺ± "ƖƖµ± lƶƖȺȉ± ̢̣̤˱̢̞̝ ͮ Ŵ̃"ƖƖµ± 

précédente). Insistons sur les postes significatifs : 

ü ų±ȡ "lĊ"Ⱥȡ ˷ǺĊ"ȉƌ"lĜ±ˮ "ŴĜƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖˮ l"ȉbɔȉ"ƖȺˮ Ǻ±ȺĜȺȡ µȅɔĜǺ±ƌ±ƖȺȡˮ Ǻȉƶ|ɔĜȺȡ |̃±ƖȺȉ±ȺĜ±Ɩˮ íƶɔȉƖĜȺɔȉ±ȡ "|ƌĜƖĜȡȺȉ"ȺĜʘ±ȡ˸ 

qui représentent 8.2% d±ȡ |µǺ±Ɩȡ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ |± Ŵ" Ƌŝk lƶƖȺȉ± ̥˱̡ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ ̣̠˱̡̝̟ ͮ lƶƖȺȉ± ̢̣˱̥̝̣ ͮ 

˷ȡƶĜȺ ɔƖ± Ċ"ɔȡȡ± |± ̣˱̟̠̣ ͮ˸˱  

ü Les services extérieurs (sous-Ⱥȉ"ĜȺ"Ɩl± |̃"lȺĜʘĜȺµˮ Ⱥȉ"ʘ"ĜŴŴ±ɔȉȡ ĜƖ|µǺ±Ɩ|"ƖȺȡˮ lƶƖȺȉ"Ⱥȡ "ȉȺĜȡȺĜȅɔ±ȡˮ Ŵƶl"ȺĜƶƖȡ ±Ⱥ 

assurances) qui r±Ǻȉµȡ±ƖȺ±ƖȺ ̤˱̡ͅ |±ȡ |µǺ±Ɩȡ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ± ̤˱̟ͅ  Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ ̢̤˱̡̞̟ ͮ lƶƖȺȉ± ̡̥˱̣̠̝ͮ 

˷ȡƶĜȺ ɔƖ± Ċ"ɔȡȡ± |± ̥ ̡̡̦ ͮ˸˱  

ü ų±ȡ "ɔȺȉ±ȡ ȡ±ȉʘĜl±ȡ ±ʬȺµȉĜ±ɔȉȡ ˷Ⱥȉ"ƖȡǺƶȉȺȡ ±Ⱥ íȉ"Ĝȡ |± |µǺŴ"l±ƌ±ƖȺˮ ǺɔbŴĜlĜȺµˮ lƶƌƌɔƖĜl"ȺĜƶƖˮ íȉ"Ĝȡ |̃Ċµb±ȉô±ƌ±ƖȺȡˮ 

téléphone, internet, affranchissement, affiliations, licences sportives, photocopies, services bancaires, honoraires 

comptables, commissaire aux comptes, avocats, fêtes et cérémonies) qui représentent 17.4% des dépenses totales 

lƶƖȺȉ± ̟̝˱̢ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ ̞̠̠˱̡̥̤ ͮ lƶƖȺȉ± ̞̠̥˱̥̞̝ ͮ ȡƶĜȺ ɔƖ± b"Ĝȡȡ± |± ̡˱̦̣̠ ͮ˱  

ü Les impôts et taxes (taxe sur les salaires, formation professionnelle, SACEM) qui représentent 1.7% des dépenses 

ȺƶȺ"Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ± ̞˱̣ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ ̞̟˱̥̣̦ˮ̢̣ ͮ lƶƖȺȉ± ̞̝˱̡̤̞ˮ̣̟ ͮ ˷ȡƶĜȺ ɔƖ± "ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ |± ̟˱̞̟̤ ͮ˸˱  

ü ų±ȡ lĊ"ȉô±ȡ |± Ǻ±ȉȡƶƖƖ±Ŵ ȅɔĜ ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ±ƖȺ ̢̦˱̢ͅ |±ȡ |µǺ±Ɩȡ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ lƶƖȺȉ± ̢̤ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ $ 

457.127,57ͮ  lƶƖȺȉ± ̠̥̥˱̢̞̟ˮ̢̣ ͮ ˷ȡƶĜȺ ɔƖ± Ċ"ɔȡȡ± |± ̣̥˱̢̦̤ ͮ˸˱  

ü ų±ȡ ǺȉƶʘĜȡĜƶƖȡ ±Ⱥ "ƌƶȉȺĜȡȡ±ƌ±ƖȺȡ ȅɔĜ ȉ±Ǻȉµȡ±ƖȺ±ƖȺ ̢˱̣ͅ |µǺ±Ɩȡ±ȡ ȺƶȺ"Ŵ±ȡ |± Ŵ" Ƌŝk lƶƖȺȉ± ̡˱̢ͅ Ŵ̃"Ɩ |±ȉƖĜ±ȉˮ ȡ̃µŴ³ʘ±ƖȺ 

$ ̡̠˱̢̠̤ ͮ lƶƖȺȉ± ̠̝˱̣̣̣ˮ̞̟ ͮ ˷ȡƶĜȺ ɔƖ± "ɔôƌ±ƖȺ"ȺĜƶƖ |± ̞̟˱̤̝̦ˮ̡̠  ͮ˸˱  

 

Et demain …  

Les travaux de réaménagement et modernisation de no s locaux devraient générer plus d’activités, plus de résidents et 

plus d’adhérents, mais en contrepartie, nous prévoyons des investissements complémentaires à ceux de la Mairie, pour 
environ 130.000 € que nous couvrirons par trois sources de financement :  
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ü Des subventions d’investissement à demander auprès du Conseil Régional, de la DDCSPP et de l’Agence 

Nationale des Chèques Vacances.  
ü L’emprunt et le crédit-bail (pour information, la dernière échéance du dernier emprunt en cours est prévue 

fin avril 201 4). 

ü Le Mécénat qui s’adresse à tous. C’est une façon de vous engager aux côtés de la MJC et également de 

récupérer une partie des sommes versées en crédit d’impôt. C’est un acte simple, à la portée de tous. 
Une bonne nouvelle confirmée par le Gouvernemen t, c’est l’augmentation du plafond pour le calcul de la taxe sur les 

salaires. En effet, dès 2014, cela nous permettra d’économiser une somme d’environ 6.000 € net. 

Toutefois nous avons deux interrogations qui pourront impacter nos finances ces prochaines  années : 
La réforme des rythmes scolaires, sera -t -elle positive ou négative par rapport aux inscriptions dans nos activités ?  

La loi sur la modernisation de l’emploi, aura-t -elle une incidence sur notre structure ?  

Pour conclure, nous remercions les a dhérents qui nous sont restés fidèles, bien que nous ayons été contraints 
d’appliquer une augmentation pour faire face aux difficultés, qui sont en grande partie derrière nous. 

 
 

4-2 > DOCUMENTS COMPTABLES COMMUNIQUES AUX ADHERENTS : 
 

Les adhérents ont reçu dans leur dossier : 
- Le compte de résultat du 01/09/2012 au 31/08/2013 (général et analytique), les tableaux et commentaires. 
- Le bilan financier au 31/08/2013, les tableaux et commentaires 
- L’évaluation des contributions volontaires en nature des bénévoles 

(Voir dossier AG 2014 téléchargeable sur le site internet : www.mjc-lezignan-corbieres.com – Pages 11 à 30) 

 
 

4-3 > RAPPORT DE l’EXPERT COMPTABLE 
 
Jean-François BOUMADI, du Cabinet comptable EXCO A2A, présente un diaporama mettant en exergue les principaux 
ratios financiers de la comptabilité de la MJC (le bilan, le résultat et la trésorerie au 31/08/2013).  
(Voir document annexe – diaporama POWERPOINT EXCO) 
 
 

4-4 > RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
La parole est ensuite donnée au Commissaire aux comptes. Guillaume CLAMAGIRAND, Commissaire aux Comptes du 
Cabinet FIDURIS AUDIT présente son rapport : 
 

« Ƌ±ȡ|"ƌ±ȡ ±Ⱥ Ƌ±ȡȡĜ±ɔȉȡ Ŵ±ȡ Ƌ±ƌbȉ±ȡ |± Ŵ̃!ȡȡƶciation, 

En notre qualité de Commissaire  aux Comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les conventions 

réglementées. 

ƕƶɔȡ ʘƶɔȡ ĜƖíƶȉƌƶƖȡ ȅɔ̃ĜŴ Ɩ± Ɩƶɔȡ " µȺµ |ƶƖƖµ "ʘĜȡ |̃"ɔlɔƖ± lƶƖʘ±ƖȺĜƶƖ  Ǻ"ȡȡµ± "ɔ lƶɔȉȡ |± Ŵ̃±ʬ±ȉlĜl± µlƶɔŴµ $ soumettre à 

Ŵ̃"ǺǺȉƶb"ȺĜƶƖ |± Ŵ̃ƶȉô"Ɩ± |µŴĜbµȉ"ƖȺ ±Ɩ "ǺǺŴĜl"ȺĜƶƖ |±ȡ |ĜȡǺƶȡĜȺĜƶƖȡ |± Ŵ̃"ȉȺĜlŴ± ų˱ ̣̞̟-5 du code de Commerce. 

°Ɩ ±ʬµlɔȺĜƶƖ |± Ŵ" ƌĜȡȡĜƶƖ ȅɔĜ Ɩƶɔȡ " µȺµ lƶƖíĜµ± Ǻ"ȉ ʘƶȺȉ± kƶƖȡ±ĜŴ |̃!|ƌĜƖĜȡȺȉ"ȺĜƶƖˮ Ɩƶɔȡ ʘƶɔȡ Ǻȉµȡ±ƖȺƶƖȡ ƖƶȺȉ± ȉ"ǺǺƶȉȺ 

relatif à Ŵ̃±ʬ±ȉlĜl± lŴƶȡ Ŵ± ̠̞ !ƶɚȺ ̟̝̞3, sur : 

 Le contrôle des comptes annuels de la MJC-CIS de Lézignan-kƶȉbĜ³ȉ±ȡˮ Ⱥ±Ŵȡ ȅɔ̃ĜŴȡ ȡƶƖȺ ŞƶĜƖȺȡ "ɔ Ǻȉµȡ±ƖȺ ȉ"ǺǺƶȉȺ˱ 

 La justification de nos appréciations. 

 Les vérifications et informations spécifiques prévues par loi. 

L±ȡ lƶƌǺȺ±ȡ "ƖƖɔ±Ŵȡ ƶƖȺ µȺµ "ȉȉ·Ⱥµȡ Ǻ"ȉ ʘƶȺȉ± kƶƖȡ±ĜŴ |̃!|ƌĜƖĜȡȺȉ"ȺĜƶƖ˱ ěŴ Ɩƶɔȡ "ǺǺ"ȉȺĜ±ƖȺˮ ȡɔȉ Ŵ" b"ȡ± |± ƖƶȺȉ± "ɔ|ĜȺˮ |̃±ʬǺȉimer 

une opinion sur ces comptes. 
 

OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

ƕƶɔȡ "ʘƶƖȡ ±íí±lȺɔµ ƖƶȺȉ± "ɔ|ĜȺ ȡ±ŴƶƖ Ŵ±ȡ Ɩƶȉƌ±ȡ |̃±ʬ±ȉlĜl± Ǻȉƶíessionnel applicables en France ; ces normes requièrent la 

ƌĜȡ± ±Ɩ Ǹɔʘȉ± |± |ĜŴĜô±Ɩl±ȡ Ǻ±ȉƌ±ȺȺ"ƖȺ |̃ƶbȺ±ƖĜȉ Ŵ̃"ȡȡɔȉ"Ɩl± ȉ"ĜȡƶƖƖ"bŴ± ȅɔ± Ŵ±ȡ lƶƌǺȺ±ȡ "ƖƖɔ±Ŵȡ Ɩ± lƶƌǺƶȉȺ±ƖȺ Ǻ"ȡ 

|̃"Ɩƶƌ"ŴĜ±ȡ ȡĜôƖĜíĜl"ȺĜʘ±ȡ˱ ɓƖ "ɔ|ĜȺ lƶƖȡĜȡȺ± $ ʘµȉĜíĜ±ȉˮ Ǻ"ȉ ȡƶƖ|"ô±ȡ ƶɔ "ɔ ƌƶʲ±Ɩ |̃"ɔȺȉ±ȡ ƌµȺĊƶ|±ȡ |± ȡµŴ±lȺĜƶƖˮ Ŵ±ȡ µŴµƌ±ƖȺȡ 

justifiant des montants et  informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 

lƶƌǺȺ"bŴ±ȡ ȡɔĜʘĜȡˮ Ŵ±ȡ ±ȡȺĜƌ"ȺĜƶƖȡ ȡĜôƖĜíĜl"ȺĜʘ±ȡ ȉ±Ⱥ±Ɩɔ±ȡ ±Ⱥ Ŵ" Ǻȉµȡ±ƖȺ"ȺĜƶƖ |̃±Ɩȡ±ƌble des comptes. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

http://www.mjc-lezignan-corbieres.com/
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

dƶƖƖ±ƖȺ ɔƖ± Ĝƌ"ô± íĜ|³Ŵ± |ɔ ȉµȡɔŴȺ"Ⱥ |±ȡ ƶǺµȉ"ȺĜƶƖȡ |± Ŵ̃±ʬ±ȉlĜl± µlƶɔŴµˮ "ĜƖȡĜ ȅɔ± |± Ŵ" ȡĜȺɔ"ȺĜƶƖ íĜƖ"ƖlĜ³ȉ± ±Ⱥ |ɔ Ǻ"ȺȉĜƌƶĜƖe 

|± Ŵ̃!ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ $ Ŵ" íĜƖ |± l±Ⱥ ±ʬ±ȉlĜl±˱ 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

°Ɩ "ǺǺŴĜl"ȺĜƶƖ |±ȡ |ĜȡǺƶȡĜȺĜƶƖȡ |± Ŵ̃"ȉȺĜlŴ± ų˱̥̟̠-9, du Code de Commerce, relatives à la justification de nos appréciations, nous 

vous informons que les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estim"ȺĜƶƖȡ ȡĜôƖĜíĜl"ȺĜʘ±ȡ ȉ±Ⱥ±Ɩɔ±ȡ ±Ⱥ ȡɔȉ Ŵ" Ǻȉµȡ±ƖȺ"ȺĜƶƖ |̃±Ɩȡ±ƌbŴ± 

des comptes. 

ų±ȡ "ǺǺȉµlĜ"ȺĜƶƖȡ "ĜƖȡĜ ǺƶȉȺµ±ȡ ȡ̃ĜƖȡlȉĜʘ±ƖȺ |"Ɩȡ Ŵ± l"|ȉ± |± ƖƶȺȉ± |µƌ"ȉlĊ± |̃"ɔ|ĜȺ |±ȡ lƶƌǺȺ±ȡ "ƖƖɔ±Ŵȡˮ ǺȉĜȡ |"Ɩȡ Ŵ±ɔȉ 

ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre o pinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

ƕƶɔȡ "ʘƶƖȡ µô"Ŵ±ƌ±ƖȺ Ǻȉƶlµ|µˮ lƶƖíƶȉƌµƌ±ƖȺ "ɔʬ Ɩƶȉƌ±ȡ |̃±ʬ±ȉlĜl± Ǻȉƶí±ȡȡĜƶƖƖ±Ŵ "ǺǺŴĜl"bŴ±ȡ ±Ɩ ìȉ"Ɩl±ˮ "ɔʬ ʘµȉĜíĜl"ȺĜƶƖȡ 

spécifiques prévues par la loi. 

Nous ñ"ʘƶƖȡ Ǻ"ȡ |̃ƶbȡ±ȉʘ"ȺĜƶƖ $ íƶȉƌɔŴ±ȉ ȡɔȉ Ŵ" ȡĜƖlµȉĜȺµ ±Ⱥ Ŵ" lƶƖlƶȉ|"Ɩl± "ʘ±l Ŵ±ȡ lƶƌǺȺ±ȡ "ƖƖɔ±Ŵȡ |±ȡ ĜƖíƶȉƌ"ȺĜƶƖȡ 

|ƶƖƖµ±ȡ |"Ɩȡ Ŵ± ȉ"ǺǺƶȉȺ |± ô±ȡȺĜƶƖ |ɔ kƶƖȡ±ĜŴ |̃!|ƌĜƖĜȡȺȉ"ȺĜƶƖ ±Ⱥ |"Ɩȡ Ŵ±ȡ |ƶlɔƌ±ƖȺȡ "|ȉ±ȡȡµȡ "ɔʬ ƌ±ƌbȉ±ȡ |± Ŵ̃!ȡȡƶlĜ"ȺĜƶƖ 

sur la situation financière et les comptes annuels. » 

 

Le Commissaire aux Comptes ǺȉµlĜȡ± ȅɔ̃"ɔ ȉ±ô"ȉ| |±ȡ ȉ³ôŴ±ȡ ±Ⱥ ǺȉĜƖlĜǺ±ȡ íȉ"Ɩv"Ĝȡˮ Ŵ±ȡ lƶƌǺȺ±ȡ |± Ŵ" Ƌŝk "ȉȉ·Ⱥµȡ "ɔ ̠̞˾̝̥˾̞3 

Ⱥ±Ŵȡ ȅɔ̃ĜŴȡ ȡƶƖȺ Ǻȉµȡ±ƖȺµȡ $ Ŵ̃!ȡȡ±ƌbŴµ± óµƖµȉ"Ŵ± ȡƶƖȺ ȉµôɔŴĜ±ȉȡ ±Ⱥ ȡĜƖl³ȉ±ȡ˱ Guillaume CLAMAGIRAND, du Cabinet Fiduris Audit, 

|ƶƖƖ± ȅɔĜȺɔȡ "ɔ kƶƖȡ±ĜŴ |̃!|ƌĜƖĜȡȺȉ"ȺĜƶƖ |± Ŵ" Ƌŝk˱ 

 
Le Président invite ensuite les adhérents à voter à bulletin secret les rapports et tableaux financiers. 

 

 

5 / TAUX DES CARTES MJC 2014/2015: 
 
Alain QUINTANE présente ensuite les taux de cotisations pour 2014/2015 (en vigueur à partir de septembre 2014) qui 
sont soumis à l’approbation des adhérents. Il est proposé aux adhérents de ne pas modifier les taux des cotisations : 
> Jusqu’à 17 ans : 18 Ή 
> 18 ans et plus : 24 Ή 
Il fait procéder au vote à bulletin secret. 

 
 

6 / RAPPORT D’ACTIVITÉ : 
 
Julien SANS, directeur, présente le rapport d’activité sous forme de diaporama. 
 

#Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅ Σer septembre 2012 et le 31 août 2013. Il est 
présenté selon les grands domaines stratégiques de fonctionnement de la MJC. La diversité, la quantité et la qualité 
des activités et des actions de la MJC en 2012/2013 ÓÏÎÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÅÎÔÒÅ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÅÔ Ðrofessionnels. 
,Á ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÔÒÏÕÖÅ ÓÏÎ ÅÆÆÉÃÁÃÉÔïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÓÔÁÔÕÔÓ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎȟ ÐÁÒ ÕÎÅ 
ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÃÌÁÉÒÅ ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕØȟ ÄÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕÅȟ ÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÓȭÏÐîÒÅnt dans les meilleures conditions. Depuis 1946, cette complémentarité entre les bénévoles et les 
professionnels est le socle indispensable pour la pérennité de la structure. 
Julien SANS précise que le rapport d’activité ne fait pas l’objet de vote, les clubs nouveaux de cette année ne sont donc 
pas présents dans ce bilan.  Le rapport d’activité 2012/2013 traite de : 

- La vie associative, 
- le bénévolat, 
- la gestion du personnel, 
- les publics adhérents, 
- les clubs d’activités, 
- l’action culturelle, 
- l’espace jeune, 
- l’ALSH Lauseta, 
- l’espace multimédia, 
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- la communication de l’association, 
- le Centre International de Séjour 

 

A la fin de son intervention, Julien SANS, adresse ses sincères remerciements à l’équipe de professionnels et rend 
hommage à Martine VAISSIERE, notre secrétaire comptable, qui, après 38 ans d’ancienneté, assiste à sa dernière AG en 
tant que professionnelle puisqu’elle fait valoir ses droits en retraite le 01/04/2014. 
L’assistance assiste ensuite à la projection d’un montage vidéo réalisé par le Multimédia qui présente, en 8 minutes, la 
synthèse de l’activité de l’année. 
(Voir dossier AG 2014 téléchargeable sur le site internet : www.mjc-lezignan-corbieres.com – Pages 32 à 59) 
 
 

7 / INTERVENTIONS DES ADHÉRENTS ET INVITÉS : 
 
Le Président donne la parole à l’assistance afin que les adhérents posent toutes les questions qu’ils souhaitent. 
Pas de questions dans l’assistance. La parole est donnée ensuite aux invités, qui, à tour de rôle, font part de leur 
satisfaction d’assister à l’AG de la MJC (Robert COLOMBIES pour la FRMJC, Michel MAIQUE, pour la Ville et la CCRLCM 
et Jules ESCARÉ, pour le Conseil Général). 
 

 

8 / PROCLAMATION DES RÉSULTAT : 
 
Les opérations de dépouillement terminées, Alain QUINTANE proclame les résultats des différents votes. 
 

  VOTANTS 

  

NULS EXPRIMES 

  

POUR CONTRE  
1 Compte-Rendu AG 2013 369 5 364 362 99,5% 2 0,5% ADOPTE 

2 Rapport Moral 369 0 369 369 100,0% 0 0,0% ADOPTE 

  

3 BOISSON Francis 369 

  

6 363 

  

359 98,9% 4 1,1% ELU 

  CASTEL André 369 12 357 345 96,6% 12 3,4% ELU 

  FAGNONI Anne-Marie 369 7 362 341 94,2% 21 5,8% ELU 

  FERRUCCI-GUELLIN Mylène 369 14 355 292 82,3% 63 17,7% ELUE 

  MALVES Dominique 369 20 349 243 69,6% 106 30,4% ELUE 

  MALROUX Claude 369 37 332 284 85,5% 48 14,5% ELU 

  PERILLOU Jean 369 6 363 363 100,0% 0 0,0% ELU 

  QUINTANE Alain 369 4 365 350 95,9% 15 4,1% ELU 

  SOUCAILLE Marcelle 369 17 352 352 100,0% 0 0,0% ELUE 

  

4 FERRERES Guy 369 

  

7 362 

  

341 94,2% 21 5,8% ELU 

  SALETTE Jean-Pierre 369 7 362 352 97,2% 10 2,8% ELU 

  CAF de l'Aude 369 4 365 363 99,5% 2 0,5% ELUE 

  

5 RAPPORT FINANCIER 369 

  

1 368 

  

364 98,9% 4 1,1% ADOPTE 

6 COMPTE DE RESULTATS 369 1 368 366 99,5% 2 0,5% ADOPTE 

7 BILAN FINANCIER 369 1 368 367 99,7% 1 0,3% ADOPTE 

  

8 COTISATIONS 2014/2015 369   5 364   358 98,4% 6 1,6% ADOPTE 

 

L’Assemblée Générale 2014 est clôturée à 19h00 et se poursuit par un apéritif dînatoire et une soirée dansante. 
 

La Secrétaire de Séance   Le Président    Le Directeur 
Nicole CLARETO    Alain QUINTANE           Julien SANS 
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